
N°2025_DEC_0057

ISÈRE
Extrascolaire
ID/LHB

D É C I S I O N

Objet :  Signature du nouveau règlement des accueils de loisirs
3/11 ans - annule et remplace la décision du 09/07/2025

Le Maire de FONTAINE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-
21, L.2122-22 et L.2122-23,

VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Fontaine n°20072020_02_DEL
du  20  juillet  2020  portant  délégation  d’attributions  au  Maire  par  le  Conseil
municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales – modifications,

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre à jour le règlement intérieur des accueils de
loisirs 3/11 ans de la Ville de Fontaine, 



DÉCIDE :

- De signer le nouveau règlement intérieur des accueils de loisirs 3/11 ans de la
Ville de Fontaine, applicable à partir du 7 juillet 2025.

Fait à FONTAINE, le 21/07/2025

#signature#
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